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feî)  Antenne  active  de  faible  encombrement  pour  satellite  météorologique. 
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@  L'invention  a  pour  objet  une  antenne  météo- 
rologique.  Elle  comporte  une  ou  plusieurs 
antennes  (2,  3)  directives  du  type  QUAGI  correc- 
tement  mises  en  phase  avec  un  gain  mécanique 
de  plus  de  15  Dbd,  lesdites  antennes  (2,  3)  sont 
équipées  d'un  dispositif  directionnel  et  sont 
activées  et  amplifiées  au  moyen  d'un  préampli- 
ficateur  (4)  à  faible  bruit  disposé  à  l'entrée  de  la 
protection  plastique  (1)  de  manière  à  pouvoir 
placer  le  récepteur  à  n'importe  quelle  distance 
de  l'antenne  météorologique.  Les  antennes 
directives  (8,  9,  10,  11)  sont  actionnées  par  trois 
servomoteurs  (12,  13,  14),  deux  servomoteurs 
(12,  13)  règlent  l'antenne  en  fonction  de  la 
position  géographique  du  bateau  et  le  troisième 
servomoteur  (14)  est  asservi  à  un  compas  élec- 
tronique,  l'ensemble  de  l'antenne  météorolo- 
gique  est  pourvu  d'un  dispositif  d'autostabi- 
lisation. 

Antenne  pour  satellite  météorologique  pour 
installation  mobile  ou  maritime. 
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L'invention  a  pour  objet  une  antenne  active  de  fai- 
ble  encombrement  pour  satellite  météorologique. 

Actuellement  l'état  de  la  technique  peut  être  dé- 
fini  par  les  brevets  suivants  : 

-  FR-A-2.627.330  :  la  présente  invention  se  rap- 
porte  à  une  antenne  multifréquence  comprenant  une 
première  antenne  imprimée  fonctionnant  à  une  ou 
plusieurs  fréquences,  et  une  seconde  antenne  dispo- 
sée  devant  la  première  antenne  utilisant  la  même  sur- 
face  rayonnante  et  fonctionnant  à  une  fréquence  dif- 
férente. 

Application  notamment  au  domaine  des  télécom- 
munications  spatiales. 

-  FR-A-2.625.327  :  le  radar,  du  type  à  modulation 
quasi-linéaire  de  la  fréquence  du  signal  émis  pendant 
l'impulsion,  comporte  une  chaîne  d'émission  munie 
d'un  oscillateur  à  haute  fréquence,  une  antenne  émet- 
trice-réceptrice  et  une  chaîne  de  réception  munie  d'un 
organe  de  compression  d'impulsions.  Selon  l'inven- 
tion,  dans  la  chaîne  d'émission,  une  diode  Impatt  d'un 
combineur  à  une  diode  engendre  directement  en  hy- 
perfréquence  un  signal  de  synchronisation  de  l'oscil- 
lateur  (  impulsions  modulées  selon  des  rampes  néga- 
tives  de  fréquence).  A  cet  effet,  un  générateur  d'horlo- 
ge  commande  en  conduction,  pour  chaque  impulsion 
à  émettre,  un  interrupteur  disposé  en  série  sur  le 
conducteur  d'alimentation  à  courant  sensiblement 
constant  de  la  diode  Impatt. 

Application  à  la  cartographie  ou  à  la  météorolo- 
gie. 

-  FR-A-2.587.548  :  réflecteur  comportant  des 
branches  porteuses  articulées  sur  un  support  écar- 
tées  de  ce  dernier  à  peu  près  radialement  à  l'état  dé- 
ployé,  portant  un  réseau  réflecteur  et  pivotables  vers 
le  haut  pour  le  repliage. 

Entre  des  branches  porteuses  voisines  sont  dis- 
posés  des  éléments  de  pliage  essentiellement  trans- 
versaux  à  celles-ci  et  fixés  à  intervalles  présélection- 
nâmes  au  réseau  réflecteur,  le  repliage  s'effectuant 
par  raccourcissement  successif  des  intervalles  entre 
les  points  de  fixation. 

L'invention  s'applique  notamment  aux  réflecteurs 
d'antenne  d'astronautique. 

-  FR-A-2.643.511  :  le  système  d'antenne  pour  ré- 
ception  de  satellite  de  diffusion  directe  est  constitué 
d'un  réflecteur  parabolique  associé  à  des  moyens 
source,  le  réflecteur  étant  positionné  et  maintenu  au 
moyen  d'un  pied  support  formé  d'un  corps  tubulaire 
creux  fixé  dans  sa  partie  supérieure  à  la  zone  centra- 
le  arrière  du  réflecteur  et  articulé  à  sa  partie  inférieure 
sur  un  socle  autour  d'un  axe  horizontal  pour  définir 
l'élévation  de  l'antenne. 

Le  socle  comporte  une  partie  mobile  en  rotation 
pour  définir  l'azimut  de  l'antenne.  Le  corps  tubulaire 
du  pied  support  a  une  section  suffisante  pour  contenir 
tous  les  circuits  associés  à  l'antenne. 

Application,  notamment,  à  la  réception  de  satelli- 
tes  dont  les  puissances  rayonnées  sont  supérieures 

à  50  dBW. 
-  FR-A-2.584.872  :  le  domaine  de  l'invention  est 

celui  des  antennes  destinées  à  recevoir  et/ou  à  rayon- 
ner  les  ondes  électromagnétiques  en  polarisation  cir- 

5  culaire,  réalisées  parla  technologie  des  circuits  impri- 
més. 

Le  problème  résolu  consiste  à  permettre  la  réali- 
sation  d'une  antenne  de  faible  coût,  à  large  bande  de 
fréquence,  avec  un  bon  rendement,  et  la  possibilité 

10  d'être  utilisée  soit  seule,  soit  en  réseau. 
Selon  l'invention,  l'antenne  est  constituée  d'au 

moins  un  conducteur  filaire  ou  micro-ruban  de  façon 
à  former  un  circuit  continu  cruciforme  disposé  paral- 
lèlement  à  une  plaque  conductrice  dont  il  est  séparé 

15  par  une  couche  diélectrique. 
L'invention  trouve  une  application  préférentielle 

pour  l'équipement  des  terminaux  terrestres  mobiles 
avec  liaison  de  communication  par  satellite. 

-  GBA-207.657  LEADER  RADIO  :  Ce  brevet  dé- 
20  crit  un  dispositif  d'antenne  comprenant  une  antenne 

destinée  à  recevoir  un  signal  d'émission  de  télévision 
et  un  amplificateur  situé  très  près  de  l'antenne,  relié 
à  celle-ci  pour  amplifier  un  signal  télécommandé  reçu 
par  l'antenne.  Celle-ci  est  une  antenne  Yagi  en  ré- 

25  seau  de  logarythmes  périodiques.  L'antenne  et  l'am- 
plificateur  sont  insérés  dans  une  installation,  ladite 
installation  insérant  complètement  l'antenne  et  l'am- 
plificateur  et  étant  hautement  étanche.  L'installation 
n'est  pas  conductrice  d'électricité,  elle  est  constituée 

30  de  matières  plastiques.  Elle  comprend  une  base  sup- 
portant  l'antenne  et  l'amplificateur  ainsi  qu'une  fer- 
meture  supérieure.  Un  moyen  d'alimentation  électri- 
que  de  l'amplificateurest  incorporé  dans  l'installation. 

Il  s'agit  là  d'une  antenne  dite  "antenne  active" 
35  pour  télévision.  Elle  est  active  dans  une  bande  très 

large,  inférieure  à  800  mega  HZ. 
Il  n'est  pas  décrit  et  certainement  pas  suggéré  de 

dispositif  directionnel  pour  des  antennes  directives, 
l'ensemble  n'est  pas  monté  sur  un  dispositif  autosta- 

40  bilisant.  Cette  invention  a  peu  de  rapport  avec  l'inven- 
tion. 

-  EP-A-0.142.397  :  Le  dispositif  utilisable  sur  na- 
vires  marchands  ne  comportant  qu'une  référence  de 
cap,  comprend,  sur  un  soccle,  une  monture  munie  de 

45  moyens  d'orientation  en  gisement  et  portant  un  en- 
semble  gyroscopique  à  deux  degrés  de  liberté  dont  le 
cadran  externe  a  un  axe  de  rotation  X,  perpendiculai- 
re  à  l'axe  de  gisement  et  dont  le  cardan  interne  a  un 
axe  de  rotation  Y,  orthogonal  à  l'axe  X  et  qui  est  lié  en 

50  pointage  à  l'antenne.  L'ensemble  gyroscopique 
comporte  un  volant  unique  de  moment  cinétique  im- 
portant  par  rapport  à  l'inertie  de  l'antenne.  Chaque 
cadran  est  muni  d'un  moteur  couple  commandé  par 
une  boucle  dont  le  signal  de  réaction  est  fourni  par  un 

55  capteur  d'orientation  de  l'autre  cardan.  Les  moyens 
d'orientation  autour  de  l'axe  de  gisement  sont  prévus 
pour  assurer  approximativement  le  pointage  moyen 
de  l'antenne  en  gisement  et,  en  conséquence,  main- 
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tenir  l'ensemble  gyroscopique  à  proximité  de  la  posi- 
tion  canonique.  Ce  brevet  décrit  un  gyroscope  utili- 
sant  des  moyens  autostabilisants  connus  tels  des 
capteurs,  des  servomoteurs,  etc. 

La  combinaison  des  caractéristiques  techniques 
ne  se  retrouvent  pas  dans  ce  brevet.  Le  but  et  l'appli- 
cation  sont  très  différents. 

Actuellement,  les  satellites  météorologiques  dé- 
nommés  METEOSAT  et  GOES  envoient  à  un  rythme 
continu  des  photographies  de  la  terre  destinées  à  la 
météorologie,  vues  à  36500  km  de  hauteur  sur  deux 
canaux  radio  à  1,691  et  1,694  GHZ.  Le  signal  est  de 
faible  puissance,  il  ne  peut  être  reçu  que  par  des  an- 
tennes  spécifiques  paraboliques  de  1,2  mètres  de 
diamètre  ou  plus. 

Ces  antennes  spécifiques  ne  posent  pas  de  pro- 
blème  pour  les  installations  fixes,  par  exemple,  pour 
les  installations  militaires  ou  scientifiques. 

Pour  l'utilisation  sur  des  bateaux,  il  est  nécessai- 
re  que  ceux-ci  aient  déjà  une  taille  importante  pour 
pouvoir  accueillir  de  telles  antennes  avec  de  telles  di- 
mensions. 

De  plus  en  plus,  l'utilisation  des  informations  mé- 
téorologiques  sur  des  installations  mobiles  ou  sur  de 
petites  unités  se  fait  sentir.  Il  est  donc  nécessaire  de 
disposer  d'une  antenne  spécifique  portable  ou  tout 
au  moins  de  faible  encombrement. 

L'antenne  selon  l'invention  tend  à  résoudre  tous 
ces  problèmes. 

L'antenne  vise  deux  applications,  selon  deux  mo- 
des  de  réalisation. 

L'une  est  une  antenne  portable,  l'autre  est  une 
antenne  pour  un  emploi  maritime  mobile  sur  de  peti- 
tes  unités. 

De  plus,  l'antenne  selon  l'invention  réduit  le  coût 
de  fabrication  de  ce  type  d'antenne. 

Antenne  météorologique  de  faible  encombre- 
ment  destinée  à  la  réception  des  satellites  géostation- 
naires  météorologiques  travaillant  sur  la  bande  1,68 
à  1  ,7  GHZ,  du  type  logée  dans  une  protection  de  plas- 
tique  à  faible  absorption,  le  dispositif  de  préamplifica- 
tion  étant  alimenté  en  courant  continu  par  un  câble 
coaxial  qui  relie  l'antenne  météorologique  au  récep- 
teur,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte  une  ou 
plusieurs  antennes  directives  du  type  QUAGI  correc- 
tement  mises  en  phase  avec  un  gain  mécanique  de 
plus  de  1  5  Dbd,  lesdites  antennes  sont  équipées  d'un 
d  is  positif  d  irection  nel  et  son  t  activées  et  am  pl  if  iées  au 
moyen  d'un  préamplificateur  à  faible  bruit  disposé  à 
l'entrée  de  la  protection  plastique  de  manière  à  pou- 
voir  placer  le  récepteur  à  n'importe  quelle  distance  de 
l'antenne  météorologique. 

Dans  le  cas  d'une  application  maritime  mobile, 
les  antennes  directives  sont  actionnées  par  trois  ser- 
vomoteurs,  deux  servomoteurs  règlent  l'antenne  en 
fonction  de  la  position  géographique  du  bateau  et  le 
troisième  servomoteur  est  asservi  à  un  compas  élec- 
tronique,  l'ensemble  de  l'antenne  météorologique  est 

pourvu  d'un  dispositif  d'autostabilisation. 
Le  dispositif  directionnel  des  antennes  directives 

est  actionné  par  trois  servomoteurs  ;  l'ensemble  des 
antennes  est  solidaire  d'une  première  fourchette  sup- 

5  portant  les  quatre  antennes;  cette  première  fourchet- 
te  supporte  les  antennes  à  la  périphérie  d'un  disque 
ou  d'une  croix  plaque  ;  cette  première  fourchette  est 
commandée  en  rotation  pour  faire  tourner  le  disque 
ou  croix  plaque  parun  servomoteur  ou  motoréducteur 

10  qui  commande  la  rotation  autour  de  l'axe  de  polarisa- 
tion  de  0  à  360  degrés;  ladite  première  fourchette  est 
également  articulée  à  ses  extrémités  à  une  seconde 
fourchette  disposée  dans  un  plan  perpendiculaire  et 
dont  la  rotation  est  actionnée  par  un  moteur  motoré- 

15  ducteur  commandant  l'axe  d'élévation  de  0  à  90  de- 
grés  ;  cette  deuxième  fourchette  est  également 
commandée  par  un  autre  motoréducteur  qui  règle  la 
rotation  de  l'axe  d'azimut  de  0  à  360  degrés  ;  cette 
axe  d'azimut  est  situé  à  la  base  de  la  seconde  four- 

20  chette. 
L'antenne  est  montée  sur  un  dispositif  autostabi- 

lisant,  sur  un  plan  horizontal  ;  ce  dispositif  est  compo- 
sé  d'une  fourchette  aux  branches  verticales  ;  cette 
fourchette  reçoit,  à  l'extrémité  de  ses  branches  verti- 

25  cales  orientées  vers  le  haut,  un  cercle  articulé  qui  est 
lui-même  articulé  selon  un  axe  diamétralement  oppo- 
sé  à  la  protection  en  plastique  qui  forme  la  coupole  ; 
l'ensemble  des  antennes  directives  est  solidaire  de  ce 
dispositif  autostabilisant  par  la  fourchette  qui  est  fixée 

30  par  sa  base  à  la  base  de  la  fourchette  suivant  un  axe. 
Les  dessins  ci-joints  sont  donnés  à  titre  d'exem- 

ples  indicatifs  et  non  limitatifs.  Ils  représentent  un 
mode  de  réalisation  préféré  selon  l'invention.  Ils  per- 
mettront  de  comprendre  aisément  l'invention. 

35  La  figure  1  est  une  vue  schématique  d'une  anten- 
ne  météorologique  vue  en  perspective  mettant  en  évi- 
dence  les  différents  éléments  qui  constituent  ladite 
antenne. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  d'une  anten- 
40  ne  météorologique  adaptée  à  un  emploi  maritime 

mettant  en  évidence  les  antennes  et  le  dispositif  d'au- 
tostabilisation. 

La  figure  3  est  une  vue  selon  la  figure  2  de  l'an- 
tenne  météorologique,  sur  laquelle  le  moyen  autosta- 

45  bilisant  de  l'antenne  est  représenté. 
Le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  figure  1 

est  une  antenne  météorologique  de  faible  encombre- 
ment  particulièrement  destinée  à  être  mise  en  place 
sur  un  engin  mobile. 

50  L'antenne  météorologique  représentée  à  la  figure 
1  ,  est  logée  dans  une  protection  1  de  plastique  à  fai- 
ble  absorption.  Elle  comporte  deux  antennes  directi- 
ves  2,  3  du  type  QUAGI. 

Les  antennes  QUAGI  2  et  3  sont  correctement 
55  mises  en  phase  avec  un  gain  mécanique  de  plus  de 

15  Dbd.  Lesdites  antennes  2,  3  sont  activées  et  am- 
plifiées  au  moyen  d'un  préamplificateur  4  à  faible 
bruit  disposé  de  la  protection  plastique  1  et  ce,  de  ma- 

3 
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nière  à  pouvoir  disposer  le  récepteur  non  représenté 
sur  la  figure  1  ,  à  n'importe  quelle  distance  de  l'anten- 
ne  météorologique. 

Le  dispositif  de  préamplification  4  est  alimenté  en 
continu  par  un  câble  coaxial  5  qui  relie  l'antenne  mé- 
téorologique  au  récepteur. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  figure 
3,  etqui  est  particulièrement  destiné  à  une  application 
maritime  mobile  de  l'antenne,  ladite  antenne  météo- 
rologique  est  pourvue  d'un  dispositif  d'autostabilisa- 
tion  en  trois  dimensions  de  l'ensemble  de  l'antenne  et 
de  trois  servomoteurs  pour  les  antennes  directives  8, 
9  et  10,  11  du  type  QUAGI. 

Ladite  antenne  6  est  logée  dans  une  protection  7 
à  faible  absorption  en  forme  de  boule  ou  de  cylindre 
de  faible  diamètre,  par  exemple  53  centimètres  de 
diamètre. 

La  base  de  cette  protection  plastique  7  a  une  for- 
me  de  tronc  de  cône. 

Ladite  base  est  fixée  à  la  superstructure  du  ba- 
teau  et  raccordée  électriquement  par  un  câble,  non 
représenté  sur  les  figures,  à  la  protection  7  et  au  ré- 
seau  électrique. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  on  retrouve  quatre 
antennes  8,  9,  10  et  11.  Ces  antennes  sont  activées 
de  la  même  manière  par  un  dispositif  de  préamplifi- 
cation  non  représenté  sur  la  figure. 

Les  antennes  8,  9,  10,  11  sont  pourvues  d'un  dis- 
positif  directionnel  en  trois  dimensions  actionné  par 
trois  servomoteurs  12,  13  et  14. 

L'ensemble  des  antennes  est  solidaire  d'une  pre- 
mière  fourchette  1  5  supportant  les  quatre  antennes  8, 
9et10,  11. 

Cette  première  fourchette  supporte  les  antennes 
8,  9,  10,  11  à  la  périphérie  d'un  disque  16  ou  d'une 
croix  plaque  montée  en  rotation  sur  la  base  de  la  four- 
chette  15. 

Cette  première  fourchette  15  est  commandée  en 
rotation  pourfaire  tourner  le  disque  16ou  croix  plaque 
par  un  servomoteur  ou  motoréducteur  12  qui 
commande  la  rotation  autour  de  l'axe  de  polarisation 
E,  F  de  0  à  360  degrés. 

Ladite  première  fourchette  15  est  également  ar- 
ticulée  à  ses  extrémités  à  une  seconde  fourchette  17 
disposée  dans  un  plan  perpendiculaire  et  dont  la  ro- 
tation  est  actionnée  par  le  moteur  motoréducteur  13 
commandant  l'axe  d'élévation  A-B  de  0  à  90  degrés. 

Cette  deuxième  fourchette  17  est  également 
commandée  par  un  autre  motoréducteur  14  qui  règle 
la  rotation  de  l'axe  d'azimut  C-D. 

Cet  axe  d'azimut  C-D  est  situé  à  la  base  de  la 
deuxième  fourchette  17. 

Ce  dispositif  directionnel  des  antennes  directives 
8,  9  et  10,  11  peutainsi  maintenir  pointées  lesdites  an- 
tennes  vers  le  satellite,  grâce  au  compas  électrique 
en  combinaison  avec  les  servomoteurs  ou  motoré- 
ducteurs  12,  13  et  14  (qui  commandent  la  rotation  au- 
tour  de  l'axe  de  polarisation  et  la  rotation  autour  de 

l'axe  d'élévation). 
L'ensemble  de  l'antenne  météorologique  est 

monté,  comme  représenté  sur  la  figure  3,  sur  un  dis- 
positif  autostabilisant,  sur  un  plan  horizontal.  Ce  dis- 

5  positif  est  composé  d'une  fourchette  18  aux  branches 
verticales  1  9,  20.  Cette  fourchette  1  8  reçoit,  à  l'extré- 
mité  de  ses  branches  verticales  1  9,  20  orientées  vers 
le  haut,  un  cercle  articulé  21  qui  est  lui-même  articulé 
selon  un  axe  X-Y  diamétralement  opposé  à  la  protec- 

10  tion  en  plastique  7  qui  forme  la  coupole. 
L'ensemble  des  antennes  directives  8,  9  et  10,  11 

est  solidaire  de  ce  dispositif  autostabilisant  par  la 
fourchette  1  7  qui  est  fixée,  par  sa  base  22,  à  la  base 
de  la  fourchette  18,  suivant  un  axe  23. 

15 
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Revendications 

40  1.  Antenne  météorologique  de  faible  encombre- 
ment  destinée  à  la  réception  des  satellites  géos- 
tationnaires  météorologiques  travaillant  sur  la 
bande  (2)  1  ,68  à  1  ,7  GHZ,  du  type  logée  dans  une 
protection  (1)  de  plastique  à  faible  absorption,  le 

45  dispositif  de  préamplification  étant  alimenté  en 
courant  continu  par  un  câble  coaxial  (5)  qui  relie 
l'antenne  météorologique  au  récepteur,  caracté- 
risée  par  le  fait 

qu'elle  comporte  une  ou  plusieurs  anten- 
50  nés  (2,  3)  directives  du  type  QUAGI  correctement 

mises  en  phase  avec  un  gain  mécanique  de  plus 
de  1  5  Dbd,  lesdites  antennes  (2,  3)  sont  équipées 
d'un  dispositif  directionnel  et  sont  activées  et  am- 
plifiées  au  moyen  d'un  préamplificateur  (4)  à  fai- 

55  ble  bruit  disposé  à  l'entrée  de  la  protection  plas- 
tique  (1)  de  manière  à  pouvoir  placer  le  récepteur 
à  n'importe  quelle  distance  de  l'antenne  météo- 
rologique. 
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2.  Antenne  météorologique  de  faible  encombre- 
ment,  selon  la  revendication  1  caractérisée  parle 
fait 

que  dans  le  cas  d'une  application  maritime 
mobile,  les  antennes  directives  (8,  9,  10,  11)  sont  5 
actionnées  par  trois  servomoteurs  (12,  13,  14), 
deux  servomoteurs  (12,  13)  règlent  l'antenne  en 
fonction  de  la  position  géographique  du  bateau  et 
le  troisième  servomoteur  (14)  est  asservi  à  un 
compas  électronique,  l'ensemble  de  l'antenne  10 
météorologique  est  pourvu  d'un  dispositif  d'au- 
tostabilisation. 

3.  Antenne  météorologique  de  faible  encombre- 
ment  selon  la  revendication  2  caractérisée  par  le  15 
fait 

que  le  dispositif  directionnel  des  antennes 
directives  est  actionné  par  trois  servomoteurs 
(12,  13  et  14)  ;  l'ensemble  des  antennes  est  soli- 
daire  d'une  première  fourchette  (15)  supportant  20 
les  quatre  antennes  (8,  9,  10,  11)  ;  cette  première 
fourchette  supporte  les  antennes  (8,  9,  10,  11)  à 
la  périphérie  d'un  disque  (16)  ou  d'une  croix  pla- 
que  ;  cette  première  fourchette  (15)  est  comman- 
dée  en  rotation  pour  faire  tourner  le  disque  (16)  25 
ou  croix  plaque  par  un  servomoteur  ou  motoré- 
ducteur  (12)  qui  commande  la  rotation  autour  de 
l'axe  de  polarisation  (E-F)  de  0  à  360  degrés;  la- 
dite  première  fourchette  (15)  est  également  arti- 
culée  à  ses  extrémités  à  une  seconde  fourchette  30 
(17)  disposée  dans  un  plan  perpendiculaire  et 
dont  la  rotation  est  actionnée  par  un  moteur  mo- 
toréducteur  (13)  commandant  l'axe  d'élévation 
(A-B)  de  0  à  90  degrés  ;  cette  deuxième  fourchet- 
te  (17)  est  également  commandée  par  un  autre  35 
motoréducteur  (14)  qui  règle  la  rotation  de  l'axe 
d'azimut  (C-D)  de  0  à  360  degrés  ;  cette  axe 
d'azimut  (C-D)  est  situé  à  la  base  de  la  seconde 
fourchette  (17). 

40 
4.  Antenne  météorologique  de  faible  encombre- 

ment,  selon  la  revendication  1  caractérisée  parle 
fait 

qu'elle  est  montée  sur  un  dispositif  autos- 
tabilisant,  sur  un  plan  horizontal  ;  ce  dispositif  est  45 
composé  d'une  fourchette  (1  8)  aux  branches  ver- 
ticales  (19,  20)  ;  cette  fourchette  (18)  reçoit,  à 
l'extrémité  de  ses  branches  verticales  (19,  20) 
orientées  vers  le  haut,  un  cercle  articulé  (21)  qui 
est  lui-même  articulé  selon  un  axe  (X-Y)  diamé-  50 
tralement  opposé  à  la  protection  en  plastique  (7) 
qui  forme  la  coupole  ;  l'ensemble  des  antennes 
directives  (8,  9)  et  (10,  11)  est  solidaire  de  ce  dis- 
positif  autostabilisant  parla  fourchette  (1  7)  qui  est 
fixée  par  sa  base  (22)  à  la  base  de  la  fourchette  55 
(18)  suivant  un  axe  (23). 
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